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SOCIETE « ETS SIONFOUGO MINE IVOIRE » en abrégé « ESMI »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE

7éme tranche à 50 mètre de l' UNESCO, Lot 2268, Ilot 56

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 18/08/2024 , et
enregistrés au CEPICI le 19/08/2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ETS SIONFOUGO MINE IVOIRE »

en abrégé « ESMI »

Dénomination :

EXPLOITATION MINIEREObjet :

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE
7éme tranche à 50 mètre de l' UNESCO, Lot 2268, Ilot 56
Siège social

M COULIBALY AMADOU SIONFOUGO
(GÉRANT)

Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B12-09224 du 05/12/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°75130/GTCA/RC/2024 du 05/12/2024Dépôt au greffe


